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Ostréiculture 
 

Question locale, projet de société 
 

Les militants communistes du Bassin d'Arcachon font des propositions. 

 

Suite à la dernière interdiction (20 mai 2010) de consommer huitres et coquillages du 

Bassin d’Arcachon, ils expriment leurs interrogations : n’est-on pas face à un conflit 

d'usage entre tourisme, urbanisation effrénée et travailleurs de la mer ? 

 

Si le principe de précaution doit être appliqué, cette décision soulève plusieurs questions et 

accroît encore le risque de la disparition de la profession, déjà fragilisée. 

 

Ainsi, pendant tout le temps de l'interdiction, les ostréiculteurs sont privés de revenus, mais 

doivent supporter les charges (ENIM, URSSAF...). Quelle autre catégorie de travailleurs 

privée de revenus continue à s'endetter ? Le droit au travail est-il appliqué pour les 

ostréiculteurs ? Quelles sont les réelles mesures d'urgence pour maintenir les entreprises ? 

 

Ce nouvel épisode interpelle sur la situation tous les métiers de l'agriculture, de la pêche et de 

la forêt. 

 

Les militants pensent qu'ils devraient bénéficier d'un statut spécifique et d'un régime 

d'assurance mutuelle pour couvrir les calamités, fonds provenant de cotisations spécifiques 

mutualisées, issues de l'ensemble des filières. Les députés communistes ont déposé un projet 

de loi en ce sens, en 2009. 

 

Car au-delà de nourrir la population, les hommes et femmes de ces métiers participent au 

respect de l'environnement, notamment sur le Bassin d'Arcachon. 

 

L'alimentation humaine n'est pas une vulgaire marchandise. C'est pourquoi les communistes 

pensent que « pour nourrir la planète, il faut sortir l'agriculture et l'alimentation des logiques 

spéculatives de l'OMC, du FMI et, de ce fait, des directives européennes ». 

 

Pour protéger l'ostréiculture et les ostréiculteurs, il est urgent aussi de repenser autrement le 

développement local basé sur l'agriculture (pêche, ostréiculture, forêt, etc...), ressources 

primaires liées à l'équilibre de l'écosystème de la région. 

 

Dans l'immédiat, ils soutiennent les ostréiculteurs pour qu'ils obtiennent des mesures 

d'urgence afin d'éviter que les petites exploitations mettent la « clé sous la porte ». 
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Agriculture – Pêche 
 

Un projet de loi en forme de «plan social »pour les paysans 
 
L'engraissement des actionnaires de l'agro-alimentaire 
 
Le projet de loi de Modernisation Agricole et de la Pêche présenté à l'Assemblée 
nationale par le gouvernement est un véritable « bras d'honneur » aux paysans qui 
voient leurs revenus baisser d'année en année jusqu’a atteindre moins 34% en 2010. 
 
La droite propose comme seul devenir de l'agriculture un projet de loi ultralibéral, 
avec notamment la contractualisation entre transformateurs et producteurs. 
 
Les actionnaires de l'agro-alimentaire dans le domaine de la transformation et de la 
grande distribution, vont donc continuer à s'enrichir sur le dos des travailleurs de la 
terre et de la mer. 
 
Une vraie ambition agricole 
 
Il s'agit de relever les défis sociaux et environnementaux en garantissant des revenus 
décents aux producteurs tout au long de leur vie. 
 
Cette loi voulue par Nicolas Sarkozy est un plan social qui ne soit pas son nom, visant 
à adapter l'agriculture française à une Politique Agricole Commune démantelée à 
l'horizon 2013. 
 
La vraie ambition agricole est de redonner du sens aux métiers de la terre et de la 
mer, en rémunérant ses travailleurs. 
 
Face à un capitalisme indigeste, la droite doit avoir le courage de tourner le dos aux 
pratiques économiques qui conduisent à affamer les peuples, à détruire l'écosystème, 
à appauvrir les paysans, à kidnapper les terres de pays pauvres. 
 

Le PCF propose : 
 

- Interdire la spéculation financière sur les produits agricoles  

- Taxer les importations abusives et relocaliser les productions 

- Mettre en œuvre un coefficient multiplicateur, définir les prix minimum indicatifs 

- Construire l'agenda de la conférence annuelle par production associant l'ensemble du 

monde agricole, ut donnant lieu a négociation sur les prix. 
 


